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Oü n'a police, n'ordonnance,
La se pert tout bien et chevance.

Mieux vaut souvant perdre du sien,
Que se combatre pour un rien.

Rayson par rigueur observee
Pourroyt bien estre reprouvee.

J. de Bugnin n'est -pas homm-e ä s'inc-liner touj-ours devant
le plus fort et le plus haut place :

Voüloir hautain et sans mesure
Ne tient justice ne droicture.
Que vaut avoir grant dignite
Et mescognoistre humanite

Si le terre ä terre est ce qui caracterise le plus souvent
notre auteur, il sait pourtant en sortir :

II n'est riens plus noble, en somme,
Es choses creees, que l'omme.

C'est ä tort qu'on a parle du Congie avec dedain. Jacques
de Bugnin a ete un juste et un sage; il a bien merite le suc-
ces qu'il a obtenu il y a quatre cents ans, et merite aussi plus
d'eloges qu'on ne lui en a donne de nos jours. Les Vaudois

peuvent etre fiers de lui, et ils doivent etre reconnaissants ä

M. Arthur Piaget qui leur a rendu, sous une forme achevee,

l'oeuvre de cet enfant de leur pays. Son edition est ornee de

reproductions phototypiques donnant le fac-simi'le d'une

dizaine de pages, empruntees ä six editions differentes, et

renfermant quelques gravures dont on .remarquera la savou-

reuse naivete. Ce petit volume devrait trouver place dans

toutes les bibliotheques communales du canton de Vaud.

Eugene RITTER.

SERMENT DE FID ELITE AU ROI DE PRUSSE

en 1710.

Le Roi de Erance Henri IV, en vue de rendre la paix ä

.son royaume, signait, en 1598, ce qu'on a appele l'Edit de



Nantes, par lequel il assurait aux protestants la securite et la
tolerance necessaires pour resider dans leur pays. En 1685, le
Grand roi, Louis XIV, sous l'influence des jesuites prononqa
la Revocation de l'Edit de Nantes, qui eut pour consequence
l'exode d un grand nombre de families franqaises.

« Cette revocation, dit un historien, amena l'expatriation
» d'un grand nombre de protestants parmi les plus actifs et
» les plus travailleurs de la nation. Ce fut une faute irrepa-
» rable. »

Les protestants, persecutes dans leur pays, se refugierent
dans les contrees voisines de religion reformee. II en passa
un grand nombre dans notre viile, dont l'histoire a ete racon-
tee par M. Mottaz dans la Revue historique.

Plusieurs pays les attirerent et, en particulier, la Prusse
dont le Roi, Frederic Ier, etait en meme temps prince de Neu-
chätel. Ce monarque publia en 1709, ä cette occasion, un edit
dans lequel on lit :

« Pour donner aux Refugies une preuve de nötre affec-
» tion et bienveillance, nous avons, apres une meure delibera-
y tion, voulu ordonner-'par ces presentes que tous ceux qui,
» pour la profession de la Religion, sont sortis de France et
» qui se sont etablis dans nötre Royaume ou autres pais de

» notre obeissance, et ceux qui s'y retireront ci-apres, seront
» reconnus et estimes par nos Sujets naturels des aussitöt
» qu'ils auront prete foy et hommage, de meme que le reste
» de nos sujets nous le pretent, comme, en effet, nous ordon-
» nons, statuons et voulons, qu'en vertu de nötre present
» edit ids soyent naturalises et tellement mis en egalite avec

» nos autres Sujets Allemands, qu'eux et leurs enfants, seront
» capables de jou'ir et jou'iront des memes privileges, droits
» et a vantages que nos Sujets naturels. »

Un grand nombre de Refugies habitant le Pays de Vaud et

n'y pouvant payer les droits de bourgeoisies assez eleves se

rendirent ä Neuchätel pour y etre requs Sujets du Roi de

Prusse.
Dans la seule annee 1710, douze habitants d'Yverdori
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s en allerent a Neuchätel preter serment et revinrent avec
une situation reguliere.

V oici les noms et l'origine de ces nouveaux Prussiens :

Pierre de Saillant, maitre d'ecole, de Bresse.
Jean Gaufres, marchand, du Languedoe.
Daniel Chabanel, marchand, du Dauphine C

Henry Loz, cordonnier, du Dauphine.
Gratian Humbert, capitaine, chambellan, du Dauphine.
Paul Astrene, du Vivaret.
Claude Mathieu, cordonnier, d'Auvergne.
Simon Conti, negociant, de Champagne.
Jean-Jaques Sagne, tailleur, du Languedoe.
Henri Baridon, marchand, du Dauphine.
Jean Luranc, marchand, du Dauphine.
Henry Bertrand, apothicaire et marchand droguiste, du

Dauphine.
Bs durent preter devant « les Gens du Conseil d'Btat de

» Neufchastel et Valangin » le serment suivant :

« Je promets et jure d'etre fidele et loyal ä Sa Majeste le
» Roy de Prusse, nötre Souverain et a sa Maison Royale,
» obeissant a tous ses commandements, voulant procurer de

» tout mon pouvoir ce qui est son avantage et empecher ce

» qui pourrait tourner ä son prejudice, promettant de me
» conduire et comporter a tous egards selon le devoir d'un

» bon et fidelle Sujet; comme aussi d'avancer du mieux que je
» pourrays ce qui servira pour le bien et l'utilite de ces Villes
».de la residence du Roy, en detournant, au contraire, tout ce

» qui pourroit leur etre nuisible, comme bon bourgeois d'ici,
» ainsy que Dieu me soit en aide par Jesus-Christ, son tils,
» nötre Seigneur. Amen. » i

Que de changements des lors

Yverdon, septembre 1916.
John LANDRY.

1 D'aprös Crottet, il avait fondö ä Yverdon une manufacture de
laine en 1686.


	Serment de fidélité au Roi de Prusse en 1710

